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	Berlin

Allemagne

DE
	
	La République fédérale d’Allemagne est un Etat fédéral, constitué de 16 Etats fédéraux (Länder).

Le Bundestag allemand constitue l’institution parlementaire centrale de la vie politique et l’organe étatique suprême de la démocratie allemande.

Les citoyens allemands élisent tous les quatre ans leurs représentants au Bundestag. Les députés du Bundestag allemand sont élus au suffrage universel.

La mission principale du Bundestag est la législation : les députés débattent des lois et les adoptent. Les députés du Bundestag ont également la charge d’élire le Chancelier fédéral. 

Une fois élu, le Chancelier fédéral nomme les ministres avec lesquels il forme le gouvernement fédéral. Dirigé par le Chancelier fédéral, le gouvernement fédéral est un organe qui travaille selon le principe de la collégialité et celui de l’autonomie ministérielle.

Il y a plusieurs partis politiques dont le CDU/CSU et le SPD.

	
	
	

	Corse

France

FR
	
	La République française est un Etat unitaire. Ses institutions sont formées de plusieurs organes.

Le Parlement français est composé de deux assemblées : l’Assemblée nationale et le Sénat.

L’Assemblée nationale est composée de 577 députés élus au suffrage universel direct pour cinq ans. Dans chaque circonscription (division électorale à l’intérieur d’un département), les citoyens élisent leur député. Il y a 577 circonscriptions en France (entre 2 et 24 par département) : 555 en métropole et 22 outre-mer.

Le Sénat, composé de 343 sénateurs, est élu pour six ans au suffrage universel indirect (dans chaque département, c’est un collège électoral formé d’élus du département qui élit les sénateurs) et renouvelable par tiers tous les trois ans. Une loi doit être approuvée par les deux assemblées pour être adoptée.

Le président de la République est élu par les citoyens français au suffrage universel direct pour une période de cinq ans. Il est le chef de l’Etat ; il nomme le Premier ministre et, sur proposition de celui-ci, les membres du gouvernement ; il préside le Conseil des ministres, promulgue les lois et est le chef des armées.

Le Premier ministre dirige le gouvernement et assure l’exécution des lois. 

Il existe plusieurs partis politiques dont l’UMP et le parti socialiste.

	
	
	

	Davos

Suisse

CH
	
	La Confédération suisse est un Etat fédéral composé de 23 cantons (dont trois sont divisés en demi-cantons). Cet Etat comporte trois niveaux politiques : la Confédération, les cantons et les communes.

L’Assemblée fédérale est composée de deux chambres : le Conseil national et le Conseil des Etats. Elle forme le parlement au niveau fédéral.

Le Conseil national est composé de 200 députés élus au suffrage universel. Les citoyens élisent les députés de leur canton. Le nombre de sièges par canton est proportionnel au nombre d’habitants.

Le Conseil des Etats est formé de 46 députés élus au suffrage universel. Chaque canton a droit à deux députés et chaque demi-canton à un député.

L’Assemblée fédérale a pour missions principales de voter les lois (ou de les modifier ou de les abroger) et  d’élire les membres du Conseil fédéral. Pour qu’une loi soit adoptée, il faut qu’elle soit votée par les deux chambres.

Le Conseil fédéral est composé de sept Conseillers fédéraux élus par l’Assemblée fédérale pour un mandat de quatre ans. Le Conseil fédéral organise et dirige l’administration fédérale, met en application les lois votées par l’Assemblée et définit les objectifs et priorités de la politique fédérale.

Le président de la Confédération est élu par l’Assemblée fédérale pour une durée d’un an. Les Conseillers fédéraux occupent cette charge à tour de rôle.

Les principaux partis politiques sont l’UDC, le PLR, le PDC, le PSS et les Verts.

	
	
	

	Djerba

Tunisie

TN
	
	La Tunisie est une République. La Chambre des Députés est composée de 189 députés élus au suffrage universel par les citoyens tunisiens pour un mandat de cinq ans. La Chambre des députés vote les lois et approuve les traités.

Le président de la République est aussi élu au suffrage universel par les citoyens tunisiens pour un mandat de cinq ans. Le président nomme le Premier ministre et, sur proposition de celui-ci, les autres membres du gouvernement. Il préside le Conseil des ministres, oriente la politique générale de l’Etat et est le chef suprême de forces armées.

On compte six partis politiques.
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